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REPONSE AUX DEMANDES DE COMPLEMENTS 

 

Le tableau ci-après présente les réponses aux demandes de compléments formulés par la DREAL. L’ensemble des demandes le nécessitant ont été incluses directement dans les études paysagère et écologique (Volet 8). L’étude d’impact et son résumé non 

technique ont également été mis à jour avec ces éléments. 

Thématique Numéro Demande de compléments de la DREAL Réponse du pétitionnaire Sous-dossier, fichier et page concernée 

Présentation du 
projet 

1 La garde au sol doit être indiquée dans les caractéristiques des éoliennes. 
La garde au sol a été précisée dans le dossier de demande d'autorisation 
environnementale. 

Volet 2 - Note de présentation non technique, 
page 14 
Volet 4 - Description de la demande, page 10 
Volet 5 - Etude d'impact, page 22 
Volet 5 bis - RNT de l'étude d'impact, page 14 

Compatibilité 
avec les 
documents 
d'urbanisme 

2 

Une orientation d’aménagement et de programmation (OAP) thématique relative à l’éolien 
s'applique sur le territoire de la Communauté de Communes du Sud Artois, elle impose les 
contraintes suivantes : 
- un recul de 200 m des voies ferrées, autoroutes, routes nationales et départementales 
d’envergures, or, l’éolienne E06 se situera à 150 m de la RD 11 ; 
- un recul de 200 m des lignes électriques et des canalisations de gaz, or, l'éolienne E06 se 
situera à 180 m d’un gazoduc. 
 
L'OAP fait état d'une interdiction dans les zones tampon mentionnées. Le non-respect du 
document d’urbanisme doit être justifié. 

La justification du choix d'implantation par rapport à l'OAP du PLUi du Sud Artois a été 
précisée dans le Volet 3 Conformité à l'urbanisme. Il est à noter également que la DDTM 
indique dans son avis : "je propose juste de renvoyer au respect de ces dispositions au 
plus proche." Le projet est conforme au document d'urbanisme.  
La RD11 n'est pas une route départementale de "grande envergure" et l'avis de GRTgaz 
daté de décembre 2021 indique que l'implantation de l'éolienne E6 respecte les 
distances préconisées.  

Volet 3 - Conformité à l'urbanisme 

Servitudes 3 

L'éolienne E1 se trouve à l'intérieur d’une servitude de protection des canalisations de gaz. 
GRT Gaz a établi un guide de savoir-faire intitulé "risques liés à la présence de structures 
hautes massives ou d'éoliennes àproximité des ouvrages de transport de gaz". Ce 
document présente et justifie la démarche d'établissement des distances de sécurité 
établies par GRT Gaz pour se prémunir des dommages sur ses ouvrages. Le porteur du 
projet précise qu'il respectera une distance minimale d’exclusion équivalente à une fois la 
hauteur sommitale des machines comme cela avait été recommandé par GRT Gaz en 
2015. Cet avis de GRT Gaz datant de 2015, il semble opportun de les consulter à 
nouveau. 

GRT a été reconsulté en 2021 et a rendu un nouvel avis sur le projet en décembre 2021. 
Cet avis est présenté dans l'étude d'impact. Il indique que l'implantation des éoliennes 
E2, E3, E5 et E6 respectent leurs préconisations. Ils ont émis une réserve sur 
l'implantation de l'éolienne E1 et recommande une distance de recul de 211 m, soit 31 m 
plus loin. Cependant, l'étude de dangers à montrer que les probabilités d'occurrence 
d'un accident sur l'éolienne E1 sont très faibles. Il est également important de rappeler 
que cette canalisation de gaz ne fait pas l'objet d'une servitude d'utilité publique pouvant 
entraîner l'existence d'une zone tampon autour de la canalisation pouvant aller jusqu'à 
211 m.  

Volet 5 - Etude d'impact, annexes : avis de 
GRT gaz daté de décembre 2021 

Etude de dangers 4 

D’autre part, dans l’étude de danger du pétitionnaire, l'événement "pertes de confinement 
de canalisations de transport de matières dangereuse" est exclu, car le sur-accident 
provoqué par l’éolienne aurait des conséquences largement inférieures aux conséquences 
d’un accident sur l’infrastructure de transport de gaz. Sur cette affirmation, la consultation 
de GRT Gaz apparaît nécessaire. 

cf. ligne précédente   

Etude de dangers 5 
150 m séparent la route D11 de l’éolienne E06. De plus, l’éolienne E02 est à 160 m de la 
route départementale D47. L’éolienne E04 est à moins de 500 m de l’autoroute et de la 
ligne LGV Paris/Lille. Ces points doivent faire l’objet de justifications plus détaillées. 

La RD 47 n'est pas située dans le périmètre d'étude du projet. L'éolienne E2 est située à 
environ 200 m de la départementale RD74 soit une distance supérieure à la hauteur de 
l'éolienne en bout de pale. Par ailleurs, le projet ne comporte pas d'éolienne E4 et toutes 
les éoliennes sont implantées à plus de 500 m de l'autoroute. En ce qui concerne la ligne 
LGV Paris/Lille, l'éolienne la plus proche est située à environ 480 m (éolienne E5). 

Volet 6 - Etude de dangers, carte page 15 

Paysage 6 
Pour compléter l’état initial, il convient d’évaluer la sensibilité des éléments de 
patrimoine protégés par les documents d'urbanisme (3ᵉ ligne du sommaire inversé 
"paysage"). Il est demandé de réaliser les photomontages le cas échéant. 

Des compléments ont été ajoutés dans l'étude paysagère en page 86. 
Volet 8 - Etudes spécifique, Etude paysagère, 
page 86 



Thématique Numéro Demande de compléments de la DREAL Réponse du pétitionnaire Sous-dossier, fichier et page concernée 

Paysage 7 
Le contexte éolien est à mettre à jour 3 mois avant le dépôt des compléments, ainsi 
que l’ensemble du dossier. 

Le contexte éolien a été mis à jour au 17/10/2021. Tous les photomontages ont été mis 
à jour en prenant en compte le nouveau contexte. 

Volet 8 - Expertises spécifiques, Etude 
paysagère modifiée : état initial, variantes, 
impacts, calcul des indices de saturation 
visuelle 
Volet 8 - Expertises spécifiques, Carnet de 
photomontages modifié : méthode et liste des 
parcs (page 9), cartes pages 14 à 16 : mise à 
jour de toutes les cartes et photomontages du 
carnet 

Paysage 8 
Concernant l’analyse des variantes, il est demandé de justifier les variantes d’implantation 
(voir l’avis de la DDTM de la Somme pour plus de précision). 

L’étude d’impact en pages 139 et suivantes présentent les contraintes paysagère, 
écologique et liées aux milieux physique et humain qui ont été prises en compte pour 
proposer la meilleure implantation finale.La zone d’implantation du projet de la Croix 
Dorée est propice au développement d’un projet éolien. Le projet de la Croix Dorée 
s’implante en extension du parc éolien du Rio en ajoutant quatre éoliennes au sud sur la 
commune de Lesboeufs et crée un site regroupé avec les parcs des Tilleuls et du 
Transloy. Le projet s’inscrit dans une logique de densification des zones déjà investies 
par l’éolien en évitant les zones de respiration et en ne modifiant pas les caractéristiques 
des paysages déjà existants. 

Volet 8 - Expertise spécifique, Etude 
paysagère : ajout carte page 96, la définition 
des variantes pages 97 et 120 

Paysage 9 Les photomontages comparatifs des gabarits doivent être commentés. 
L'analyse des photomontages comparatifs des gabarits a été ajoutée en page 145 de 
l'étude paysagère. 

Volet 8 - Expertise spécifique, Etude 
paysagère, page 145 

Paysage 10 
Il est demandé de préciser et justifier la hauteur retenue pour les boisements des 
cartes de ZIV (carte page 150). 

La méthode a été précisée en page 149 de l'étude paysagère. La hauteur retenue est de 
15 m. 

Volet 8 - Expertises spécifiques, Etude 
paysagère, page 149 

Paysage 11 
La qualité des photomontages est à améliorer dans son ensemble (voir l’avis de la 
DDTM de la Somme pour plus de précision). 

La mauvaise qualité des photomontages est due à la compression qui a été réalisée sur 
le document afin qu’il puisse être déposé sur la plateforme numérique de dépôt des 
dossiers de demande d’autorisation environnementale (le guichet uniquement 
numérique de l’environnement, GUNenv). Pour le dépôt du dossier complété, une 
version en qualité optimale a été transmise à la DREAL ainsi qu’à la préfecture. 

  

Paysage 12 

Sur les photomontages, les éoliennes ne sont pas toujours orientées face à l‘observateur, 
ce qui a tendance à réduire l'impact, et est contraire au principe d’une étude d'impact. Les 
pales des éoliennes du projet doivent être face à l’observateur sur tous les 
photomontages, ce point doit être corrigé pour l’ensemble du dossier. 

Tous les photomontages ont été régénérés avec les éoliennes face à l’observateur. 
Cependant, le pétitionnaire tient à préciser que cette orientation ne reflète pas toujours la 
réalité du terrain sur les photomontages. Les éoliennes de tous les parcs existants sont 
en effet toujours tournées face au vent et donc toutes dans le même sens à un instant t, 
quel que soit l’exploitant de ces parcs. C’est pourquoi sur certains photomontages, les 
éoliennes existantes et les éoliennes simulées sont orientées différemment : les 
éoliennes existantes sont orientées selon les vents dominants au moment de la prise de 
vue, et les éoliennes simulées (parcs accordés, parcs en instruction et projet) sont 
orientées face à l’observateur.  

Volet 8 - Expertises spécifiques, Carnet de 
photomontages : mise à jour de tous les 
photomontages 

Paysage 13 
Dans un contexte éolien aussi dense, les différents mâts composant le parc sont 
difficilement perceptibles. Il est demandé d’ajouter le numéro des mâts sur les vues 
réelles (dans le cadre blanc entourant la photographie). 

Les numéros des éoliennes du projet ont été ajoutés sur tous les photomontages pour 
les prises de vue à 120° et à 60° 

Volet 8 - Expertises spécifiques, Etude 
paysagère et carnet de photomontages : mise 
à jour de tous les photomontages  

Paysage 14 Il est demandé de réaliser une carte croisant les enjeux et les photomontages. 
Deux cartes ont été ajoutées en pages 154 et 155 pour les périmètres éloigné et 
rapproché. 

Volet 8 - Expertises spécifiques, Etude 
paysagère, pages 154 et 155 

Paysage 15 

Concernant l’analyse des impacts, il est demandé de : 
a) réaliser le photomontage n°46 en période hivernale à feuilles tombées, afin 
d'évaluer l'impact du projet lors des commémorations du 11 novembre. 
b) réaliser un photomontage à 360° depuis Le Transloy. 
c) Justifier l’impact sur le patrimoine (voir l’avis de la DDTM de la Somme pour plus de 
précision [Impacts sur le patrimoine]). 

Le photomontage 46 était déjà présenté à feuilles tombées dans l'étude paysagère qui 
été déposée le 9 mars 2021. Ce photomontage a été également ajouté dans le carnet de 
photomontage (photomontage n°46bis). Par ailleurs, les photomontages 55 et 56 ont été 
réalisés à feuilles tombées au niveau du centre du cercle et permettent de rendre 
compte de l'impact du projet.  
b) Un nouveau photomontage à 360° a été réalisé pour la commune de Le Transloy. Il 
s'agit du photomontage 65.  

a) Volet 8 - Expertises spécifiques, Carnet de 
photomontages : ajout PM46bis page 207 
b) Volet 8 - Expertises spécifiques, Carnet de 
photomontages : nouveau PM65 page 312  



Thématique Numéro Demande de compléments de la DREAL Réponse du pétitionnaire Sous-dossier, fichier et page concernée 

c) Les commentaires des photomontages ont été modifiés pour préciser et justifier les 
impacts sur le patrimoine, notamment sur le mémorial de Thiepval donc l'argumentaire a 
été détaillé également dans l'étude paysagère.  

c) Volet 8 - Expertises spécifiques, Etude 
paysagère et Carnet de photomontages : mise 
à jour des commentaires des photomontages 
et de l'argumentaire dans l'étude paysagère 

Paysage 16 

Concernant la séquence ERC, le fait de retenir une hauteur maximale de 180 m en bout de 
pale pour 4 éoliennes ne peut être considéré en tant que mesure de réduction, eu égard, en 
particulier à la perception depuis Thiepval. En effet, les éoliennes du Transloy (déjà 
visibles) sont situées à environ 14 km du site et mesurent 150 m en bout de pale, alors que 
le projet s’en rapproche (12 km). Les éoliennes de la Croix Dorée seront donc plus visibles 
et plus impactantes que les éoliennes du Transloy. Ce point doit être justifié. 

Les photomontages comparatifs des gabarits montrent que l’éolienne dont la hauteur est 
la plus importante à prendre en compte est la E6. En effet, tous les photomontages 
permettant de comparer les gabarits montrent un problème de cohérence avec le parc 
du Rio lorsque l’éolienne E6 a une hauteur en bout de pale de 180 m. C’est pourquoi, il a 
été décidé de conserver une hauteur maximale de 150 m en bout de pale pour cette 
éolienne. Pour les quatre éoliennes situées dans la commune de Lesboeufs, le tableau 
de comparaison en page 145 de l’étude paysagère montre que pour chaque 
photomontage. 
Il est à noter également que la différence de gabarit entre des éoliennes de 150 m et de 
180 m en bout de pale est peu perceptible à une distance de 12 km. Cette différence 
correspond à une hauteur apparente de 0,5 cm ce qui est négligeable. 
Par ailleurs, le photomontage 56 montre que les éoliennes de la Croix Dorée sont 
toutefois moins impactantes sur les éoliennes autorisées du parc de Martinpuich-Le Sars 
situées à environ 6,5 km du mémorial.  

Volet 8 - Expertises spécifiques, Etude 
paysagère, page 145 

Paysage 17 

Concernant la mesure d’implantation du rideau d’arbres pour réduire la vue depuis le 
mémorial de Thiepval, trois points restent en suspens. Tout d’abord, le propriétaire de la 
parcelle n’a pas donné son accord, ensuite il est nécessaire d’avoir une autorisation du 
Ministre de l’environnement pour implanter ces arbres au sein du site classé de Thiepval. 
Enfin, cette mesure ne réduira l’impact que lorsque les arbres auront une hauteur de 30 m, 
or les arbres plantés feront 4 ou 5 m. Il est demandé de justifier ces points. 

La mesure a été supprimée pour prendre en compte les recommandations de la MRAe 
qui indiquait un impact sur la perception du champ de bataille de la ferme du Mouquet. 

Suppression de la mesure 

Paysage 18 
Concernant les autres impacts générés sur le patrimoine protégé et non protégé, ainsi que 
sur l'encerclement des villages, le pétitionnaire ne propose aucune mesure. Ce point doit 
être justifié. 

De nouvelles mesures de plantation de haies et d’arbres ont été ajoutées dans l’étude 
paysagère. Des plantations seront réalisées en entrée et sortie de bourgs pour les 
communes de Lesboeufs, Beaulencourt et Le Transloy. Ces mesures sont présentées 
en pages 272 à 274 de l’étude paysagère. 

Volet 8 - Expertises spécifiques, Etude 
paysagère, pages 272 à 274 

Faune-Flore 19 

La présentation de l’ex SRCE (partie diagnostic) est une première étape pour appréhender 
les enjeux régionaux. Elle doit être complétée impérativement d’une approche 
territoriale, permettant de dégager les continuités locales : cela peut passer par de la 
modélisation ou de l’observation de terrain. Une cartographie est attendue. 

Le chapitre "IV.2 Continuités écologiques" a été complété par une analyse des 
continuités à préserver et créer prévues aux documents d'urbanisme. 
Les enjeux vis-à-vis de la faune, présentés au chapitre "I.2 Enjeux relatifs aux oiseaux et 
aux chiroptères", prennent en compte les habitats d'espèces et les déplacements des 
individus. Les deux cartes "Niveau d'enjeu des habitats vis-à-vis de l'avifaune" et 
"Niveau d'enjeu des habitats vis-à-vis des chiroptères" résument ainsi les enjeux locaux, 
en analysant les déplacements de la faune et les continuités écologiques locales. 

Volet 8 - Expertises spécifiques, Etude 
écologique 

Faune-Flore 20 
Concernant les enjeux en de flore et d’habitats, la fonctionnalité des différents éléments 
du paysage devrait être étudiée vis-à-vis de la faune. 

Les enjeux relatifs à la flore et aux végétations sont traités en tant que tels. Les habitats 
d'espèces et milieux utilisés par la faune pour leurs déplacements sont traités dans les 
chapitres relatifs à la faune. 
Les enjeux vis-à-vis de la faune, présentés au chapitre "I.2 Enjeux relatifs aux oiseaux et 
aux chiroptères", prennent en compte les habitats d'espèces et les déplacements des 
individus. Les deux cartes "Niveau d'enjeu des habitats vis-à-vis de l'avifaune" et 
"Niveau d'enjeu des habitats vis-à-vis des chiroptères" résument ainsi les enjeux locaux, 
en analysant les déplacements de la faune et les continuités écologiques locales. 

Volet 8 - Expertises spécifiques, Etude 
écologique 

Faune-Flore 21 
Concernant l’enregistrement sur mât de mesure des chiroptères, il y a plus d’une trentaine 
de nuits non exploitables. Ce point doit faire l’objet d’une justification. 

Chaque mois de suivi, quelques nuits ne sont pas exploitables, ce qui s’expliquer par 
plusieurs soucis techniques rencontrés au cours du suivi : cartes SD pleines, arrêt du 
SMBAT par un manque de puissance ou coupure liée à un orage, etc.  
Précisons, toutefois, qu’il ne manque pas de données sur une grosse période, mais 
quelques jours répartis tout au long de l’étude, ce qui n’est donc pas impactant sur les 
analyses et les résultats. 
Des précisions ont été apportées dans le chapitre méthodologique dédié, permettant de 
constater qu'en moyenne 77% des nuits de suivi sont exploitables et que ce pourcentage 
varie de 74% à 97% au coeur de la période d'activité des chiroptères. 

Volet 8 - Expertises spécifiques, Etude 
écologique 



Thématique Numéro Demande de compléments de la DREAL Réponse du pétitionnaire Sous-dossier, fichier et page concernée 

Faune-Flore 22 
Les données du mat de mesure pour les chiroptères sont analysées globalement (sur 
l’année ou sur l’ensemble des espèces), elles doivent être analysées par saison. 

A partir du chapitre "XVI.3 Analyse des données obtenues", les données sont analysées 
par mois. L'analyse de l'activité des espèces est notamment figurée pour chaque mois 
de l'année (voir chapitre XVI.6). 

Volet 8 - Expertises spécifiques, Etude 
écologique 

Faune-Flore 23 
Le niveau d’activité au sol est évalué pour chaque espèce dans le tableau 44. Ce point est 
à modifier et à justifier. 

Les données du "Tableau 44. Synthèse de l’activité, mesurée en minutes positives, 
enregistrée sur le microphone situé à 10 m de haut avec évaluation selon le référentiel 
Actichiro" ne sont pas des données au sol mais à 10 mètres de haut. Les données au sol 
figurent au chapitre précédent "XV. Ecoute au sol des chiroptères sur la période 2019-
2020" 

Volet 8 - Expertises spécifiques, Etude 
écologique 

Faune-Flore 24 
Les graphiques présentent l’affinité des chiroptères pour les températures et vitesses de 
vent. Il convient de préciser comment est calculée cette "affinité". Par ailleurs, les 
graphiques doivent être plus lisibles. 

L'affinité représente la part d'activité des chiroptères enregistrée en fonction des 
conditions météorologiques rencontrées : 
   - Une affinité positive est caractérisée lorsqu'une activité plus importante des 
chiroptères est enregistrée pour une condition météorologique donnée, ici à partir du 
moment où les températures dépassent le seuil des 16 °C. 
   - Une affinité négative est caractérisée lorsqu'une activité moins importante des 
chiroptères est enregistrée pour une condition météorologique donnée, ici à partir du 
moment où les vents sont supérieurs à 3 m/s. 
 
Les graphiques permettent de montrer, sur l'ensemble des conditions météorologiques 
rencontrées, lors de quelles conditions les chiroptères se déplaçaient. 

Volet 8 - Expertises spécifiques, Etude 
écologique 

Faune-Flore 25 
Concernant les enjeux chiroptèrologiques, les niveaux d’enjeux paraissent sous-évalués 
(les enjeux ne dépendent pas des caractéristiques techniques du projet, donc l’activité au 
sol est aussi importante pour qualifier les enjeux). Ce point doit être pris en compte. 

Les "Tableau 48. Analyse synthétique des enjeux des chiroptères vis-à-vis du projet" et 
"Tableau 50. Analyse des impacts" prennent bien en compte les données relatives aux 
activités des chiroptères au sol et en altitude (voir colonne "Présence au sein de l'aire 
d'étude immédiate"). C'est donc sur cette base consolidée (avec prise en compte de 
l'ensemble des données obtenues au cours des inventaires, en 2012, 2016 et 2019, au 
sol et en altitude) que sont évalués les impacts du projet sur le groupe biologique des 
chiroptères. 

Volet 8 - Expertises spécifiques, Etude 
écologique 

Faune-Flore 26 
Concernant l’analyse des effets cumulés, il est regrettable qu’elle ne porte que sur les 
projets éoliens. D’autres aménagements sont susceptibles d’affecter les espèces en dehors 
de l’éolien, ils doivent être pris en compte. 

Une chapitre "VIII.3 Analyse des effets cumulés avec d’autres types de projets" a été 
ajouté 

Volet 8 - Expertises spécifiques, Etude 
écologique, page 181 

Faune-Flore 27 

Concernant les services écosystémiques, il convient de préciser que l’éolienne n’est 
pas un écosystème. À ce titre, elle ne rend pas de "service écosystémique" même s’il 
est entendu que les énergies renouvelables réduisent la consommation d’énergie 
fossile et contribuent ainsi à l’amélioration de la qualité de l’air. 

Ces précisions ont été apportées dans l'étude écologique. 
Volet 8 - Expertises spécifiques, Etude 
écologique, page 182 

Faune-Flore 28 
La mesure de réduction consistant à limiter l’attractivité des plateformes pourrait 
préciser une interdiction d’utilisation de produits phytopharmaceutiques. 

Les précisions ont été apportées dans le descriptif de la "mesure REDUC03 : Gestion et 
entretien régulier des plateformes des éoliennes" 

Volet 8 - Expertises spécifiques, Etude 
écologique 

Faune-Flore 29 

Après mise en place des mesures, les impacts résiduels sont faibles pour le Faucon 
crécerelle, le Goéland argenté, le Goéland brun, la Buse variable, le Pluvier doré et le 
Vanneau huppé, ainsi que pour les Pipistrelle commune, Pipistrelle de Nathusius et Noctule 
commune. Un impact résiduel non négligeable n’est pas acceptable sur des espèces 
protégées. Il est demandé de revoir l’analyse des impacts (par exemple en faisant 
figurer le choix d’une garde au sol importante parmi les mesures de réduction) et/ou 
proposer des mesures supplémentaires (plan d’arrêt des machines par exemple, 
limitation de l’éclairage et des ouvertures). 

Les "Tableau 48 Analyse synthétique des enjeux des chiroptères vis-à-vis du projet" et 
"Tableau 50 Analyse des impacts" prennent en compte l'ensemble des données 
d'inventaires obtenues lors de l'étude. C'est donc sur cette base consolidée (avec prise 
en compte de l'ensemble des données obtenues au cours des inventaires, en 2012, 
2016 et 2019) que sont évalués les impacts du projet. 
 
Par ailleurs, trois mesures permettent de répondre à cette demande : "Mesure 
REDUC02 : Préparation écologique du chantier par un écologue", "Mesure ACC01 : 
Protection et/ou aménagement de gîtes pour les chiroptères" et "Mesure ACC02 : 
Plantation de haies" 

Volet 8 - Expertises spécifiques, Etude 
écologique 

Faune-Flore 30 

De plus, des mesures de compensation sont aussi à prévoir au titre du zéro perte nette de 
biodiversité (artificialisation, perte d’habitats). La loi pour la reconquête de la biodiversité a 
renforcé l’application de cette séquence et précise que celle-ci doit permettre d’aboutir à 
une non perte nette de biodiversité. Pour rappel, les mesures suivantes, notamment, seront 
systématiquement mises en oeuvre : 

Deux mesures d'accompagnement ont été définies et ajoutées afin de respecter l'objectif 
d'absence de perte nette de biodiversité : "Mesure ACC01 : Protection et/ou 
aménagement de gîtes pour les chiroptères" et "Mesure ACC02 : Plantation de haies", 
précisant l'absence de plantations à moins de 200 mètres bout de pales des éoliennes. 
 

Volet 8 - Expertises spécifiques, Etude 
écologique 



Thématique Numéro Demande de compléments de la DREAL Réponse du pétitionnaire Sous-dossier, fichier et page concernée 

- Les environs immédiats des éoliennes (plateforme, etc.) doivent être entretenus de 
manière à ne pas créer un nouvel habitat attractif pour les chiroptères ; 
- L’éclairage mis en place ne doit pas attirer les insectes, et donc les chauves-souris (si 
possible éclairage orange, pas de LED). Son utilisation doit être limitée seulement lorsqu’il 
est nécessaire (éclairage intermittent), sauf s’il est obligatoire pour des raisons de sécurité ; 
- L’arrêt d’éoliennes est possible ; 
- Les plantations d’arbustes ou d’arbres et la création de mares ou de noues ne doivent pas 
être réalisées à moins de 200 mètres de la zone de survol des pales des éoliennes ; 
- Le stockage de matières organiques en tas ne doit pas être réalisé à moins de 200 mètres 
de la zone de survol des pales des éoliennes. 

L'absence d'attractivité des plateformes est assuré par la "mesure REDUC03 : Gestion 
et entretien régulier des plateformes des éoliennes", intégrant la problématique de 
l'éclairage. 
 
Il n'est, en revanche, pas possible de certifier l'absence de stockage des matières 
organiques à moins de 200 mètres bout de pales des éoliennes. Une telle zone tampons 
peut représenter un nombre important de propriétaires et exploitants agricoles différents 
non concernés par le projet. Il est difficile d'organiser une telle restriction sur une zone 
aussi importante. 
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CE DOSSIER A DEJA FAIT L’OBJET D’UNE PRE-CONSULTATION

1- IDENTIFICATION DU PROJET

NOM DU PROJET

LOCALISATION TERRESTRE OFFSHORE (ne pas remplir le cadre 2)

ANTERIORITE NOUVEAU PROJET PROJET CORRIGE

MODIFICATIONS SUBSTANTIELLES :

POSITION GEOGRAPHIQUE

HAUTEUR

NOMBRE D'EOLIENNES

AUTRE : …………………

2- TERRAIN

ADRESSE

LE PROJET EST-IL SITUE EN

Z.D.E.

OUI NON SI OUI, REFERENCE DE L'ARRETE PREFECTORAL:

DATE :

N° :

NOM DU (DES) PROPRIETAIRE(S)

DU TERRAIN(1)

SECTION (S) CADASTRALE(S)(1)

SUPERFICIE TOTALE
M²

ALTITUDE NGF MAXIMALE
M

3- DECLARANT

DESIGNATION DE LA SOCIETE

ADRESSE

CONTACT

TELEPHONE TELECOPIE

ADRESSE ELECTRONIQUE
@

4- DESCRIPTION DES EOLIENNES PROJETEES

FOURNISSEUR
(1) MODELE ENVISAGE

(1)

CAPACITE DE PRODUCTION
MW NOMBRE D'EOLIENNES (remplir cadre 6)

ALTITUDE MAXIMALE DU PROJET
M

POLYGONE D’ETUDE (pré-consultation seulement) (remplir cadre 5)

DIAMETRE DES PALES
M

HAUTEUR DU FUT
M

HAUTEUR SOMMITALE
M

Fréquence L Fréquence S Fréquence C Fréquence X DiagrammesSURFACE EQUIVALENTE RADAR (SER

max aux différentes bandes de fréquences
ou fournir les diagrammes)(1) M² M² M² M²

COMMENTAIRES EVENTUELS

(1) Si cette information est connue

Circulaire du 12 janvier 2012
Ministère
chargé de
l'aviation civile Date de dépôt

Jour Mois Année
Commune Dépt N° de dossier

N°14610*01

Demande d'instruction d'un projet éolien
par les services de l'aviation civile

CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION

Parc Eolien de la Croix Dorée

Lieu-dit Vallée Myoré
80360 Lesboeufs

127

Parc Eolien de la Croix Dorée SASU

8 rue Auber
75009 Paris

Victoria Bicchieray

01 71 70 19 66

eurowatt.comv.bicchieray

518

117 121,5 180

L'éolienne située sur Beaulencourt (éolienne n°6) aura une hauteur sommitale de 150 m maximum.

5- POLYGONE

SOMMET N°1 ALTITUDE NGF DU

TERRAIN NATUREL

HAUTEUR HORS SOL EN

BOUT DE PALES

COORDONNEES

WGS84
DEGRES MINUTES SECONDES 1/100 DE SECONDE

LATITUDE N S

LONGITUDE E W

SOMMET N°2 Distance Sommet n°1 à
Sommet n°2 (m)

ALTITUDE NGF
DU TERRAIN

NATUREL

HAUTEUR HORS SOL

EN BOUT DE PALES

COORDONNEES

WGS84
DEGRES MINUTES

N S

E W

SOMMET N°3

COORDONNEES

WGS84

SOMMET N°4

COORDONNEES

WGS84

SOMMET N°5

COORDONNEES

WGS84

SOMMET N°6

COORDONNEES

WGS84

1/100 DE SECONDESECONDES

LONGITUDE

LATITUDE

HAUTEUR HORS SOL

EN BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF
DU TERRAIN

NATUREL

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRES

LONGITUDE

LATITUDE

WE

SN

HAUTEUR HORS SOL

EN BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF
DU TERRAIN

NATUREL

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRES

W

S

E

N

LONGITUDE

LATITUDE

HAUTEUR HORS SOL

EN BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF
DU TERRAIN

NATUREL

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRES

HAUTEUR HORS SOL

EN BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF
DU TERRAIN

NATUREL

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRES

W

S

E

N

LONGITUDE

LATITUDE

W

S

E

N

LONGITUDE

LATITUDE

Distance Sommet n°2 à
Sommet n°3 (m)

Distance Sommet n°3 à
Sommet n°4 (m)

Distance Sommet n°4 à
Sommet n°5 (m)

Distance Sommet n°5 à
Sommet n°6 (m)



6- EMPLACEMENT DES EOLIENNES

ÉOLIENNE N°1 ALTITUDE NGF DU

TERRAIN NATUREL

HAUTEUR HORS SOL EN

BOUT DE PALES

COORDONNEES

WGS84
DEGRES MINUTES SECONDES 1/100 DE SECONDE

LATITUDE N S

LONGITUDE E W

DISTANCE E1 À E2 (M)ÉOLIENNE N°2 HAUTEUR HORS SOL EN

BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF
DU TERRAIN

NATUREL

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES

WGS84

WELONGITUDE

SNLATITUDE

WELONGITUDE

SNLATITUDE

WELONGITUDE

SNLATITUDE

WELONGITUDE

SNLATITUDE

WELONGITUDE

SNLATITUDE

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES

WGS84

HAUTEUR HORS SOL EN

BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF
DU TERRAIN

NATUREL

DISTANCE E2 À E3 (M)ÉOLIENNE N°3

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES

WGS84

HAUTEUR HORS SOL EN

BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF
DU TERRAIN

NATUREL

DISTANCE E3 À E4 (M)ÉOLIENNE N°4

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES

WGS84

HAUTEUR HORS SOL EN

BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF
DU TERRAIN

NATUREL

DISTANCE E4 À E5 (M)ÉOLIENNE N°5

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES

WGS84

HAUTEUR HORS SOL EN

BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF
DU TERRAIN

NATUREL

DISTANCE E5 À E6 (M)ÉOLIENNE N°6

23051002

1230350

299119437

14151002

8100350

94851002

2340350

40152002

6090350

02851002

4130450

299119739

307127800

2691192005

303123
ÉOLIENNE N°

DISTANCE E A E

Nota : cette page peut être dupliquée si le nombre d’éoliennes est supérieur à 14

6- EMPLACEMENT DES EOLIENNES

HAUTEUR HORS SOL EN

BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF DU

TERRAIN NATUREL

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES

WGS84

WELONGITUDE

SNLATITUDE

ÉOLIENNE N° HAUTEUR HORS SOL EN

BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF
DU TERRAIN

NATUREL

HAUTEUR HORS SOL EN

BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF
DU TERRAIN

NATUREL

A EDISTANCE EÉOLIENNE N°

WELONGITUDE

SNLATITUDE

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES

WGS84

HAUTEUR HORS SOL EN

BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF
DU TERRAIN

NATUREL

A EDISTANCE EÉOLIENNE N°

WELONGITUDE

SNLATITUDE

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES

WGS84

HAUTEUR HORS SOL EN

BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF
DU TERRAIN

NATUREL

A EDISTANCE EÉOLIENNE N°

WELONGITUDE

SNLATITUDE

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES

WGS84

HAUTEUR HORS SOL EN

BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF
DU TERRAIN

NATUREL

A EDISTANCE EÉOLIENNE N°

WELONGITUDE

SNLATITUDE

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES

WGS84

HAUTEUR HORS SOL EN

BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF
DU TERRAIN

NATUREL

A EDISTANCE EÉOLIENNE N°

WELONGITUDE

SNLATITUDE

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES

WGS84

HAUTEUR HORS SOL EN

BOUT DE PALES

ALTITUDE NGF
DU TERRAIN

NATUREL

A EDISTANCE EÉOLIENNE N°

WELONGITUDE

SNLATITUDE

1/100 DE SECONDESECONDESMINUTESDEGRESCOORDONNEES

WGS84
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Check-list de complétude d’un dossier de demande d’autorisation environnementale
unique d’une installation classée à destination des pétitionnaires

Cette check-list a pour objectif de vérifier la  complétude du dossier avant le dépôt de la demande

auprès du guichet unique.

Extrait de l'article R. 181-16 du code de l'environnement :

« Le préfet désigné à l’article R. 181-2 délivre un accusé de réception dès le dépôt de la demande

d'autorisation lorsque le dossier comprend les pièces exigées par la sous-section 2 de la section 2

du présent chapitre pour l'autorisation qu'il sollicite. »

Les tableaux suivants sont à renseigner selon le contexte du projet :

• Informations communes (points 1 à 13)

• Dispositions facultatives (points 14 à 19)

• Contenu de l’étude d’impact (points 20 à 30) ou Contenu de l’étude d’incidences (points 40

à 48)

• Éoliennes (points 50 à 53)

• Autorisations embarquées sollicitées – cas des IOTA inclus à l’ICPE (points 60 à 69)

• Autres autorisations embarquées (points 70 à 76)

Il est recommandé de renseigner le document avant le rendez-vous de dépôt de la demande fixé

avec un agent du guichet unique.

Une indication des références des pages remplie à la fin de chaque ligne sera utile à l'agent qui

renseignera sa propre check-list.

Dans le cas où l’absence d’un point signalé comme obligatoire est constaté, l’accusé réception du

dossier ne sera pas délivré et les dossiers déposés seront rendus.



n° Information Réf. CE Description
Oblig./

Faculta.

présence Références des
pages du dossieroui non

Informations communes

1 Identité du demandeur R181-13 1°

personne physique :
− nom, prénoms, date de naissance et adresse

personne morale :
− dénomination ou raison sociale, forme juridique, SIRET, adresse siège social,

qualité du signataire de la demande

O

2 Lieu du projet R181-13 2°
− mention du lieu
− plan  de  situation  du  projet  à  l’échelle  1/25 000  ou  1/50 000  indiquant

l’emplacement
O

3 Propriété du terrain R181-13 3°
document attestant : propriété ou droit d’y réaliser le projet ou procédure pour y
conférer le droit

O

4 Description du projet R181-13 4°

− nature et du volume de l’activité envisagée ;
− modalités d’exécution et de fonctionnement ;
− procédés mis en œuvre ;
− indication de la ou des rubriques des nomenclatures dont le projet relève ;
− moyens de suivi et de surveillance ;
− moyens d’intervention en cas d’incident ou d’accident ;
− conditions de remise en état du site après exploitation ;
− nature, origine et volume des eaux utilisées ou affectées

O

5 ou

Étude d’impact

ou

R181-13 5° conforme aux articles R122-2 et R122-3→ puis points 20 et suivants

OÉtude  d’incidences  et  décision
de l’examen cas par cas

R181-13 6°
justification  de  non  soumission  à  étude  d’impact  émise  par  l’Autorité
environnementale conforme à l’article R181-14→puis points 40 et suivants

6 Représentations graphiques R181-13 7°
éléments graphiques,  plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du
dossier

F

7 Note de présentation non technique R181-13 8° indépendante du résumé non technique (point 20 ou 45) O

8
Procédés,  matières,  produits
fabriqués

D181-15-2 I 2° de manière à apprécier les dangers ou les inconvénients de l’installation O

9 Capacités techniques et financières D181-15-2 I 3°
dont le pétitionnaire dispose, ou, lorsque ces capacités ne sont pas constituées au
dépôt de la demande d’autorisation, les modalités prévues pour les établir

O

10 Plan d’ensemble D181-15-2 I 9 à l’échelle de 1/200 (une échelle réduite peut être admise) O

11 Étude de dangers D181-15-2 I 10 O

12 Contenu de l’étude de danger D181-15-2 III
− nature et l’organisation des moyens de secours
− résumé non technique

O

Volet 4 p. 5

Volet 4 p. 7 à 9

Volet 7

Volet 4 p. 8 à 9 et

Annexe 3 du Volet 4

Volet 4 p. 10 à 13

et p. 16 à 17

Volet 5 p. 21 à 33

Volet 6 p. 24 à 33

Volet 5

Tous les volets

Volet 2

Volet 4 p. 10 à 13

Volet 5 p. 21 à 33

Volet 6 p. 24 à 33

Volet 4 p. 13 à 16

Volet 7 (échelle

réduite à 1/600)

Volet 6

Volet 6 p. 24 à 28

Volet 2



n° Information Réf. CE Description
Oblig./

Faculta.

présence Références des
pages du dossieroui non

13 Implantation sur un site nouveau D181-15-2 I 11

avis du propriétaire, lorsqu’il n’est pas le pétitionnaire, ainsi que celui du maire
ou  du  président  de  l’établissement  public  de  coopération  intercommunale
compétent en matière d’urbanisme, sur la remise en état due site lors de l’arrêt
définitif de l’installation

F

Dispositions facultatives

14 Servitudes d’utilité publique D181-15-2 I 1°
périmètre de ces servitudes et les règles souhaités pour une installation classée à
implanter sur un site nouveau

F

15
Installations  destinées  au traitement
des déchets

D181-15-2 I 4°
origine géographique prévue des déchets ainsi que la manière dont le projet est
compatible avec les plans

F

16 État de la pollution des sols D181-15-2 I 6°
dans  le  cadre  d’une  modification  substantielle  des  installations  soumises  à
garantie financières

F

17
Installations soumises à la directive
IED (rubriques 3xxx)

D181-15-2 I 7°
compléments à l'étude d'impact portant sur les meilleures techniques disponibles
(R515-59)

F

18 Garanties financières D181-15-2 I 8

pour :
− éoliennes
− installations  de  stockage  des  déchets  (à  l'exclusion  des  installations  de

stockage de déchets inertes)
− carrières
− sites de stockage géologique de dioxyde de carbone
− rubriques 4xxx dépassant le seuil haut défini à la nomenclature

F

19 Valorisation de la chaleur fatale D181-15-2 II

pour  certaines catégories d’installations d’une puissance supérieure à 20 MW,
analyse du projet sur la consommation énergétique comporte une analyse coûts-
avantages  afin  d’évaluer  l’opportunité  de  valoriser  de  la  chaleur  fatale
notamment à travers un réseau de chaleur ou de froid

F

Volet 4 annexes 6

et 7

Volet 4 p. 17



n° Information Réf. CE Description
Oblig./

Faculta.

présence Références des
pages du dossieroui non

Contenu de l’étude d’impact

20
Résumé  non  technique  des
informations

R122-5 II 1°
peut faire l'objet d'un document indépendant
Indépendant de la note de présentation non technique (point 7)

O

21 Description du projet R122-5 II 2°

− description de la localisation du projet ;
− description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet, y compris,

le cas échéant,  des travaux de démolition nécessaires,  et  des exigences  en
matière  d'utilisation  des  terres  lors  des  phases  de  construction  et  de
fonctionnement ;

− description  des  principales  caractéristiques  de  la  phase  opérationnelle  du
projet,  relatives  au  procédé  de  fabrication,  à  la  demande  et  l'utilisation
d'énergie, la nature et les quantités des matériaux et des ressources naturelles
utilisés ;

− estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions attendus, tels
que la pollution de l'eau, de l'air, du sol et du sous-sol, le bruit, la vibration, la
lumière,  la  chaleur,  la  radiation,  et  des  types  et  des  quantités  de  déchets
produits durant les phases de construction et de fonctionnement.

O

22
État  actuel  de  l’environnement  et
son évolution probable

R122-5 II 3°

description des aspects pertinents de l'état actuel de l'environnement et de leur
évolution en cas de mise en œuvre du projet, dénommée " scénario de référence
", et un aperçu de l'évolution probable de l'environnement en l'absence de mise
en œuvre du projet, dans la mesure où les changements naturels par rapport au
scénario de référence peuvent être évalués moyennant un effort raisonnable sur
la base des informations environnementales et des connaissances scientifiques
disponibles ;

O

23
Description des facteurs susceptibles
d'être  affectés  de  manière  notable
par le projet 

R122-5 II 4°
population,  santé  humaine,  biodiversité,  terres,  sol,  eau,  air,  climat,  biens
matériels,  patrimoine  culturel,  y  compris  les  aspects  architecturaux  et
archéologiques, et paysage

O

Volet 2

Volet 5 p. 18 à 33

Volet 5 p. 34 à 144

Volet 5 p. 40 à 140



n° Information Réf. CE Description
Oblig./

Faculta.

présence Références des
pages du dossieroui non

24
Incidences notables que le projet est
susceptible  d'avoir  sur
l'environnement

R122-5 II 5°

résultant de :
− la  construction  et  de  l'existence  du  projet,  y  compris,  le  cas  échéant,  des

travaux de démolition ;
− l'utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l'eau et la

biodiversité, en tenant compte, dans la mesure du possible, de la disponibilité
durable de ces ressources ;

− l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la chaleur et la
radiation, de la création de nuisances et de l'élimination et la valorisation des
déchets ;

− risques  pour  la  santé  humaine,  pour  le  patrimoine  culturel  ou  pour
l'environnement

− cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant
compte le cas échéant des problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation
des ressources  naturelles et  des zones revêtant une importance particulière
pour l'environnement susceptibles d'être touchées ;

− incidences  du  projet  sur  le  climat  et  de  la  vulnérabilité  du  projet  au
changement climatique ;

− technologies et des substances utilisées

O

25
Incidences  négatives  notables
attendues  du  projet  sur
l'environnement

R122-5 II 6°
résultant de la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de catastrophes
majeurs en rapport avec le projet concerné.

O

26
Solutions  de  substitution
raisonnables  qui  ont  été  examinées
par le maître d'ouvrage

R122-5 II 7°
fonction  du  projet  proposé  et  de  ses  caractéristiques  spécifiques,  et  une
indication des principales raisons du choix effectué, notamment une comparaison
des incidences sur l'environnement et la santé humaine

O

27

Mesures  prévues  par  le  maître  de
l'ouvrage  pour  éviter  réduire
compenser  les  effets  notables  du
projet

R122-5 II 8°

pour :
− éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé

humaine et réduire les effets n'ayant pu être évités ;
− compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur

l'environnement  ou  la  santé  humaine  qui  n'ont  pu  être  ni  évités  ni
suffisamment réduits.

O

28
Modalités  de  suivi  des  mesures
d'évitement,  de  réduction  et  de
compensation proposées

R122-5 II 9° F

29
Description  des  méthodes  de
prévision ou des éléments probants

R122-5 II 10° utilisés pour identifier et évaluer les incidences notables sur l'environnement O

30
Noms du ou des maîtres d’œuvre du
dossier

R122-5 II 11°
noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact
et les études ayant contribué à sa réalisation

O

Volet 5 p. 158 à

231

Volet 5 p. 158, p.

166 à 168

Volet 5 p. 146 à

154

Volet 5 p. 158 à

232

Volet 5 p. 158 à

232

Volet 5 p. 250 à 251

Volet 5 p. 16



n° Information Réf. CE Description
Oblig./

Faculta.

présence Références des
pages du dossieroui non

Contenu de l’étude d’incidences

40 État actuel du site R181-14 I 1° description du site sur lequel le projet doit être réalisé et de son environnement O

41 Incidences R181-14 I 2° directes et indirectes, temporaires et permanentes du projet O

42
Mesures
« Éviter Réduire Compenser »

R181-14 I 3°

mesures envisagées pour éviter et réduire les effets négatifs notables du projet
sur  l’environnement et  la santé,  les  compenser s’ils ne peuvent être évités ni
réduits  et,  s’il  n’est  pas  possible  de  les  compenser,  la  justification  de  cette
impossibilité

O

43 Propositions de mesures de suivi R181-14 I 4° O

44
Conditions de remise en état du site
après exploitation

R181-14 I 5° O

45 Résumé non technique R181-14 I 6° Indépendant de la note de présentation non technique (point 7) O

46 Intérêts sur la ressource en eau R181-14 II
ressource en eau, milieu aquatique, écoulement, niveau et qualité des eaux, y
compris  de  ruissellement,  en  tenant  compte  des  variations  saisonnières  et
climatiques

F

47 Incidences Natura 2000 R181-14 II évaluation au regard des objectifs de conservation de ces sites F

48 Informations propres au projet R181-15
pièces, documents et informations propres au projet pour lequel l’autorisation est
sollicitée ainsi qu’aux espaces et espèces faisant l’objet de mesures de protection
auxquels il est susceptible de porter atteinte

F



n°
Information Réf. CE Description

Oblig./
Faculta.

présence Références des
pages du dossieroui non

Éoliennes - installations terrestres de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent

50 Conformité urbanisme D181-15-2 I 12 a) document établissant que le projet est conforme aux documents d’urbanisme O

51
Dérogation  à  la  distance
d’éloignement du voisinage

D181-15-2 I 12 b)

lorsqu’un  établissement  public  de  coopération  intercommunale  ou  une
commune a arrêté un projet de plan local d’urbanisme avant la date de dépôt
de  la  demande  d’autorisation  environnementale  et  que  les  installations
projetées ne respectent pas la distance d’éloignement

F

52

Autorisation  prévue  au  titre  de  la
protection du patrimoine

D181-15-2 I 12 c)

modification de l'état  des  parties  extérieures  des  immeubles bâtis  d’un site
patrimonial remarquable ou de l’aspect extérieur d'un immeuble, bâti ou non
bâti, protégé au titre des abords de monuments historiques :
− notice de présentation des travaux envisagés indiquant les matériaux utilisés

et les modes d’exécution des travaux ;
− plan  de  situation  du  projet,  précisant  le  périmètre  du  site  patrimonial

remarquable ou des abords de monuments historiques ;
− plan  de  masse  faisant  apparaître  les  constructions,  les  clôtures  et  les

éléments paysagers existants et projetés ;
− deux  documents  photographiques  permettant  de  situer  le  terrain

respectivement dans l’environnement proche et le paysage lointain ;
− des montages larges photographiques ou des dessins permettant d’évaluer

dans de bonnes conditions les effets du projet sur le paysage en le situant
notamment par rapport à son environnement immédiat et au périmètre du
site patrimonial remarquable ou des abords de monuments historiques

F

53 révision,  modification  ou  mise  en
compatibilité  du  document
d’urbanisme  afin  de  permettre  la
délivrance de l’autorisation

D181-15-2 I 13
délibération  ou  l’acte  formalisant  la  procédure  d’évolution  du  plan  local
d’urbanisme, du document en tenant lieu ou de la carte communale

F

Volet 3



n°
Information Réf. CE Description

Oblig./
Faculta.

présence Références des
pages du dossieroui non

Autorisations supplétives sollicitées – cas de certains IOTA soumis à autorisation

Autorisation IOTA incluse dans l’autorisation environnementale ? (si non, passer directement au point 70)

60

Stations  d’assainissement  non
collectif

D181-15-1 I

1° description du système de collecte des eaux usées, comprenant :
a) description de la zone desservie par le système de collecte et les conditions de
raccordement des immeubles desservis, ainsi que les déversements d’eaux usées
non  domestiques  existants,  faisant  apparaître,  lorsqu’il  s’agit  d’une
agglomération d’assainissement, le nom des communes qui la constituent et sa
délimitation cartographique ;
b) présentation de ses performances  et  des  équipements destinés à limiter  la
variation  des  charges  entrant  dans  la  station  d’épuration  ou  le  dispositif
d’assainissement non collectif ;
c) évaluation des charges brutes et des flux de substances polluantes, actuelles et
prévisibles,  à  collecter,  ainsi  que  leurs  variations,  notamment  les  variations
saisonnières et celles dues à de fortes pluies ;
d) calendrier de mise en œuvre du système de collecte
2° description des modalités de traitement des eaux collectées indiquant :
a) objectifs de traitement retenus compte tenu des obligations réglementaires et
des objectifs de qualité des eaux réceptrices ;
b) Les valeurs limites des pluies en deçà desquelles ces objectifs peuvent être
garantis à tout moment ;
c) capacité maximale journalière de traitement de la station pour laquelle les
performances  d’épuration  peuvent  être  garanties  hors  périodes  inhabituelles,
pour les différentes formes de pollutions traitées, notamment pour la demande
biochimique d’oxygène en cinq jours (DBO5) ;
d) localisation de la station d’épuration ou du dispositif d’assainissement non
collectif et du point de rejet, et les caractéristiques des eaux réceptrices des eaux
usées épurées ;
e) calendrier de mise en œuvre des ouvrages de traitement ;
f)  modalités  prévues  d’élimination  des  sous-produits  issus  de  l’entretien  du
système  de  collecte  des  eaux  usées  et  du  fonctionnement  de  la  station
d’épuration ou du dispositif d’assainissement non collectif

F

61

Déversoirs  d'orage  situés  sur  un
système de collecte des eaux usées

D181-15-1 II

1° évaluation des charges brutes et des flux de substances polluantes, actuelles
et  prévisibles,  parvenant  au  déversoir,  ainsi  que leurs  variations,  notamment
celles dues aux fortes pluies ;
2° détermination du niveau d’intensité pluviométrique déclenchant un rejet dans
l’environnement  ainsi  qu’une  estimation  de  la  fréquence  des  événements
pluviométriques d’intensité supérieure ou égale à ce niveau ;
3° estimation des flux de pollution déversés au milieu récepteur en fonction des
événements pluviométriques retenus au 2° et l’étude de leur impact

F



n°
Information Réf. CE Description

Oblig./
Faculta.

présence Références des
pages du dossieroui non

62

Barrage  de  retenue  et  digues  de
canaux (rubrique 3.2.5.0)

D181-15-1 III

1°  en  complément  des  informations  prévues  au  point  4,  des  consignes  de
surveillance de l’ouvrage en toutes circonstances et des consignes d’exploitation
en période de crue ;
2° note décrivant les mesures de sécurité pendant la première mise en eau ;
3° étude de dangers si l’ouvrage est de classe A ou B ;;
4° note précisant que le porteur de projet disposera des capacités techniques et
financières permettant d’assumer ses obligations à compter de l’exécution de
l’autorisation environnementale jusqu’à la remise en état du site ;
5°  sauf  lorsqu’une  déclaration  d’utilité  publique  est  requise,  tout  document
permettant  au  pétitionnaire  de  justifier  qu’il  aura,  avant  la  mise à  l’enquête
publique, la libre disposition des terrains ne dépendant pas du domaine public
sur lesquels les travaux nécessaires à la construction de l’ouvrage doivent être
exécutés ;
6° en complément du point 6, si l’ouvrage est construit dans le lit mineur d’un
cours d’eau, l’indication des ouvrages immédiatement à l’aval et à l’amont et
ayant une influence hydraulique ; le profil en long de la section de cours d’eau
ainsi que, s’il y a lieu, de la dérivation ; un plan des terrains submergés à la cote
de retenue normale ; un plan des ouvrages et installations en rivière détaillés au
niveau d’un avant-projet  sommaire,  comprenant,  dès  lors  que nécessaire,  les
dispositifs assurant la circulation des poissons

F

63

Digues à l’exception de celles visées
à  la  rubrique  3.2.5.0  (rubrique
3.2.6.0)

D181-15-1 IV

1°  en  complément  des  informations  prévues  au  point  5,  l’estimation  de  la
population de la zone protégée et l’indication du niveau de la protection, au sens
de l’article R. 214-119-1, dont bénéficie cette dernière ;
2°  liste,  descriptif  et  localisation  sur  une  carte  à  l’échelle  appropriée  des
ouvrages  préexistants  qui  contribuent  à  la  protection  du  territoire  contre  les
inondations et les submersions ainsi que, lorsque le pétitionnaire n’est pas le
propriétaire de ces ouvrages, les justificatifs démontrant qu’il en a la disposition
ou a engagé les démarches à cette fin ;
3°  dans  le  cas  de  travaux  complémentaires  concernant  un  système
d’endiguement existant, au sens de l’article R. 562-13, la liste, le descriptif et la
localisation sur une carte à l’échelle appropriée des digues existantes ;
4° études d’avant-projet des ouvrages à modifier ou à construire ;
5° étude de dangers établie conformément à l’article R. 214-116 ;
6°  en  complément  des  informations  prévues  au  point  4,  des  consignes  de
surveillance  des  ouvrages  en  toutes  circonstances  et  des  consignes
d’exploitation en période de crue

F

64
Plan  de  gestion  établi  pour  la
réalisation  d’une  opération  groupée
d’entretien  régulier  d’un  cours
d’eau, canal ou plan d’eau

D181-15-1 V

1° démonstration de la cohérence hydrographique de l’unité d’intervention ;
2°  s’il  y  a  lieu,  la  liste  des  obstacles  naturels  ou  artificiels,  hors  ouvrages
permanents, préjudiciables à la sécurité des sports nautiques non motorisés ;
3° programme pluriannuel d’interventions ;
4° s’il y a lieu, les modalités de traitement des sédiments déplacés, retirés ou
remis en suspension dans le cours d’eau

F



n°
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pages du dossieroui non

65

Installations  utilisant  l’énergie
hydraulique

D181-15-1 VI

1° en complément du point 4, avec les justifications techniques nécessaires, le
débit  maximal  dérivé,  la  hauteur  de  chute  brute  maximale,  la  puissance
maximale brute  calculée à  partir  du débit  maximal  de la dérivation et  de la
hauteur de chute maximale, et le volume stockable ;
2° note justifiant les capacités techniques et financières du pétitionnaire et la
durée d’autorisation proposée ;
3° sauf lorsque la déclaration d’utilité publique est requise au titre de l’article L.
531-6  du  code  de  l’énergie,  tout  document  permettant  au  pétitionnaire  de
justifier qu’il aura, avant la mise à l’enquête publique, la libre disposition des
terrains ne dépendant pas du domaine public sur lesquels les travaux nécessaires
à l’aménagement de la force hydraulique doivent être exécutés ;
4° pour  les  usines  d’une puissance supérieure à  500 kW, les  propositions de
répartition  entre  les  communes  intéressées  de  la  valeur  locative  de  la  force
motrice de la chute et de ses aménagements ;
5° en complément du point 6, l’indication des ouvrages immédiatement à l’aval
et à l’amont et ayant une influence hydraulique, le profil en long de la section de
cours  d’eau  ainsi  que,  s’il  y  a  lieu,  de  la  dérivation ;  un  plan  des  terrains
submergés à la cote de retenue normale ; un plan des ouvrages et installations en
rivière détaillés au niveau d’un avant-projet sommaire, comprenant, dès lors que
nécessaire, les dispositifs assurant la circulation des poissons ;
6° si le projet du pétitionnaire prévoit une ou plusieurs conduites forcées dont
les  caractéristiques  sont  fixées  par  un  arrêté  du  ministre  chargé  de
l’environnement au regard des risques qu’elles présentent, l’étude de dangers
établie pour ces ouvrages conformément à l’article R. 214-116

F

66 Prélèvements d’eau pour l’irrigation
en faveur d’un organisme unique

D181-15-1 VII
projet  du  premier  plan  annuel  de  répartition  prévu  au  deuxième  alinéa  de
l’article R. 214-31-1

F

67 Projet qui doit être déclaré d’intérêt
général  dans  le  cadre  de  l’article
R. 214-88

D181-15-1 VIII
le dossier de demande est complété, le cas échéant, par les éléments mentionnés
à l’article R. 214-99

F

68
Ouvrage hydraulique D181-15-1 IX

le dossier de demande est complété, le cas échéant, par une étude de dangers
dont le contenu est précisé à l’article R. 214-116

F

69

Épandage des boues

D181-15-1 X le dossier de demande est complété, le cas échéant, par une étude préalable dont
le contenu  est  précisé  à  l’article  R.  211-37,  par  un programme prévisionnel
d’épandage dans les conditions fixées par l’article R. 211-39 et par les éléments
mentionnés  à  l’article  R.  211-46  lorsqu’il  s’agit  d’un  projet  relevant  de  la
rubrique 2.1.3.0 de la nomenclature

F



n°
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présence Références des
pages du dossieroui non

Autres autorisations supplétives sollicitées

70 Autorisation  de  modification  de
l’état  ou  de  l’aspect  d’une  réserve
naturelle nationale

D181-15-3
Le dossier de demande est complété par des éléments permettant d’apprécier les
conséquences  de  l’opération  sur  l’espace  protégé  et  son  environnement
conformément aux dispositions du 4° de l’article R. 332-23

F

71

Autorisation  de  modification  de
l’état  des  lieux ou de l’aspect d’un
site  classé  ou  en  instance  de
classement

D181-15-4

1° description générale du site classé ou en instance de classement accompagnée
d’un plan de l’état existant ;
2° plan de situation du projet, mentionné au point 2, précise le périmètre du site
classé ou en instance de classement ;
3° report des travaux projetés sur le plan cadastral à une échelle appropriée ;
4° descriptif des travaux en site classé précisant la nature, la destination et les
impacts du projet à réaliser accompagné d’un plan du projet et d’une analyse des
impacts paysagers du projet ;
5° plan de masse et des coupes longitudinales adaptées à la nature du projet et à
l’échelle du site ;
6° nature et la couleur des matériaux envisagés ;
7°  traitement  des  clôtures  ou aménagements  et  les éléments  de  végétation à
conserver ou à créer ;
8°  documents photographiques  permettant  de  situer  le  terrain  respectivement
dans l’environnement proche et si possible dans le paysage lointain. Les points
et les angles des prises de vue sont reportés sur le plan de situation ;
9° montages larges photographiques ou des dessins permettant d’évaluer dans de
bonnes conditions les effets du projet sur le paysage en le situant notamment par
rapport à son environnement immédiat et au périmètre du site classé

F

72

Dérogations faune/flore D181-15-5

Descriptions :
1° des espèces concernées, avec leur nom scientifique et nom commun ;
2° des spécimens de chacune des espèces faisant l’objet de la demande avec une
estimation de leur nombre et de leur sexe ;
3° de la période ou des dates d’intervention ;
4° des lieux d’intervention ;
5° s’il y a lieu, des mesures de réduction ou de compensation mises en œuvre,
ayant des conséquences bénéfiques pour les espèces concernées ;
6° de la qualification des personnes amenées à intervenir ;
7°  du  protocole  des  interventions :  modalités  techniques,  modalités
d’enregistrement des données obtenues ;
8° des modalités de compte rendu des interventions

F



n°
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pages du dossieroui non

73

Agrément pour l’utilisation
d’organismes  génétiquement
modifiés

D181-15-6

1°  nature  de  l’utilisation  d’organismes  génétiquement  modifiés  que  le
demandeur se propose d’exercer ;
2°  organismes  génétiquement  modifiés  qui  seront  utilisés  et  la  classe  de
confinement dont relève cette utilisation ;
3° le cas échéant, les organismes génétiquement modifiés dont l’utilisation est
déjà déclarée ou agréée et la classe de confinement dont celle-ci relève ;
4° nom du responsable de l’utilisation et ses qualifications ;
5° capacités financières de la personne privée exploitant une installation relevant
d’une classe de confinement 3 ou 4 ;
6° procédures internes permettant de suspendre provisoirement l’utilisation ou
de cesser l’activité ;
7° plan d’opération interne défini à l’article R. 512-29 ;
8° dossier de demande comprend en outre un dossier technique, dont le contenu
est fixé par l’arrêté mentionné au dernier alinéa de l’article R. 532-6

F

74
Agrément pour la gestion de déchets
prévu à l’article L. 541-22

D181-15-7
le dossier de demande est complété par les informations requises par les articles
R. 543-11, R. 543-13, R. 543-35, R. 543-59, R. 543-145, R. 543-162 et D. 543-
274

F

75

Autorisation  pour  la  production
d’énergie

D181-15-8

le dossier de demande précise ses caractéristiques, notamment sa capacité de
production, les techniques utilisées, ses rendements énergétiques et les durées
prévues de fonctionnement
Réputée autorisée si l’installation concernée est reprise à la nomenclature des

IC

F

76

Autorisation de défrichement D181-15-9

1° déclaration indiquant si, à la connaissance du pétitionnaire, les terrains ont
été ou non parcourus par un incendie durant les quinze années précédant l’année
de la demande. Lorsque le terrain relève du régime forestier, cette déclaration
est produite dans les conditions de l’article R. 341-2 du code forestier ;
2° localisation de la zone à défricher sur le plan de situation mentionné au point
2 et l’indication de la superficie à défricher, par parcelle cadastrale et pour la
totalité  de ces  superficies.  Lorsque le  terrain  relève  du régime forestier,  ces
informations sont produites dans les conditions de l’article R. 341-2 du code
forestier ;
3° extrait du plan cadastral

F
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Nom du projet : Parc de la Croix Dorée

Exploitant : Parc éolien de la Croix Dorée SAS

Date :

Attentes du service 
instructeur Description

Fichier(s) ou 
document(s) 
concerné(s)

Page(s) 
concernée(s) Observations

1

Qualité des cartes

Le dossier doit faire apparaître les différents périmètres d’étude et leur rayon. Les 
cartes sont légendées, dans des formats suffisamment important, sur des pages A3 
dans une taille adaptée à la bonne compréhension et lisibilité de la thématique traitée.

Pour mémoire :
* aire d’étude immédiate (zone d’implantation + zone tampon de 1 ou 2 km de rayon)
* aire d’étude rapprochée (5 km ≤ rayon ≤ 10 km)
* aire d’étude éloignée (rayon jusqu’à 25 km / 30 km en fonction des enjeux mais 
dans tous les cas ≥ 20 km)
* éventuellement une aire d’étude intermédiaire (10 km ≤ rayon ≤ 15 km) peut 
être utile notamment si l’écart entre l’aire d’étude rapprochée et l’aire d’étude 
éloignée est important

Volet paysager p. 10-13

La justification du choix des aires d'étude est présentée en page 11 et la 
carte en page 10.
Les aires d'étude sont reportées sur toutes les cartes de l'étude.
En pages 12 et 13, les cartes des aires d'étude immédiate et rapprochée 
sont présentées.

Aire d'étude immédiate : 1 km autour de la ZIP du projet
Aire d'étude rapprochée : 5 km autour de la ZIP du projet
Aire d'étude intermédiaire : 10 km autour de la ZIP du projet
Aire d'étude éloignée : environ 20 km autour de la ZIP du projet

2

Caractéristiques 
paysagères

L’identification, la localisation, la description (carte et photographies localisées) des 
entités paysagères au sein du périmètre d’étude, de leurs caractéristiques et de leurs 
sensibilités / enjeux par rapport à l’implantation d’un projet éolien sont attendues.

Il s’agit notamment de traiter les points suivants :
* approfondir le traitement des entités et sous entités paysagères en fonction 
de leur sensibilité au projet éolien ; la sensibilité aux machines pourra être 
évaluée sur la base des documents de connaissance (Atlas de paysage, 
Cartes IGN, Carte régionale éolien sur le site internet de la DREAL, etc)
* identifier et caractériser les points de vue de qualité depuis l’espace public ;
* présenter sur une carte les axes de découverte et les axes de perception du 
paysage, ainsi que les points de vue identifiés.

Volet paysager p. 26 à 30
p. 31 à 65

Le contexte éolien du secteur (aire d'étude éloignée) est décrit aux 
pages 26 à 30.
Le chapitre « I.2 L'organisation du paysage et des vues » présente les 
caractéristiques du paysage : relief, unités paysagères recensées dans 
les Atlas des paysages, habitats et infrastructures.
L'analyse est illustrée par des photographies prises depuis les bourgs et 
les points de vue emblématiques.
Trois cartes de synthèses sont présentées en pages 36, 48 et 65, elles 
comprennent le contexte éolien actuel.

SOMMAIRE INVERSÉ DU VOLET « PAYSAGE »
DES DOSSIERS DE DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE POUR LES PARCS ÉOLIENS

Ce document permettra, s’il est correctement rempli, une instruction plus rapide du volet paysager par le service instructeur. Il ne sera pas joint au dossier d’enquête publique.  Les différents points traités sont 
nécessaires à l’instruction des dossiers, mais également pour une bonne information du public.

Ce document s’inspire du Guide national relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres publié par le Ministère de l’Environnement en décembre 2016
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3

Les lieux 
patrimoniaux 

concernés par le 
projet (Sites, 

patrimoine culturel)

L’identification, la localisation, la caractérisation et l’étude des sensibilités et enjeux 
par rapport au site d’implantation et au projet (notamment en matière de covisibilité 
avec et visibilité depuis) à l’échelle du périmètre d’étude sont attendues.

Le plus souvent, on retrouve :
* Les sites classés ou inscrits
* Des monuments historiques
* Des ZPPAUP, AVAP, Sites patrimoniaux remarquables (SPR)
* Des biens inscrits au patrimoine mondial de l’UNESCO et en projet d’inscription
* Des éléments de patrimoine local protégés dans les documents d’urbanisme 
(chapelles, oratoires, cimetières militaires, etc.)

Volet paysager p. 66 à 89

Le chapitre « I.3 Patrimoine et tourisme » analyse les enjeux liés aux 
éléments du patrimoine (MH inscrits et classés, sites inscrits et classés, 
patrimoine lié à la Grande Guerre) ainsi qu'aux activités touristiques 
dans l'ensemble de l'aire d'étude éloignée.

4

Enjeux du cadre de 
vie

A l’échelle du périmètre d’étude et de manière plus approfondie pour ceux 
situés à moins de 6 km du site d’implantation, la présentation des visibilités 
depuis le centre du village (axes principaux en direction du site d’implantation, 
lieux de vie, etc), et depuis les franges du village (entrées et sorties) est 
attendue.
L’étude identifie et caractérise notamment les sensibilités des lieux 
touristiques qui pourraient être impactés.

Volet paysager p. 49 à 65

Le chapitre « I.2.3 Le contexte paysager proche » présente les 
sensibilités des villages situés dans le périmètre rapproché avec des 
photographies, des coupes et des analyses des enjeux et du contexte 
éolien existant. Pour les lieux touristiques, l’analyse est réalisée dans le 
chapitre « I.3 Patrimoine et tourisme ».

5

Contexte éolien

Le dossier présente le contexte actuel au regard des points suivants :
a) la situation par rapport aux autres parcs existants ou autorisés dans un rayon de
20 km : nom, distance, nombre de mâts, hauteur en bout de pâle.

b) les enjeux et leurs qualifications en termes de mitage, composition inter-parcs,
respirations paysagères inter-parcs, saturation visuelle.

c) la justification de la localisation et de l’organisation du projet dans ce secteur

NB : Les données relatives à l’identification des sensibilités paysagères et
patrimoniales font partie du « Porter à connaissance » de l’État

Volet paysager p. 20 à 30
p. 97

Les cartes du contexte éolien sont présentées en pages 27 et 28 et sont 
accompagnées d'un tableau récapitulatif avec les hauteurs en bout de 
pale, le nombre d'éoliennes et la distance à la ZIP du projet.

Les enjeux liés au contexte éolien et au choix du site sont présentés 
dans les pages 20 à 30.

La justification de la localisation et de l'organisation du projet dans le 
secteur sont complétées en page 97.

6

Synthèse des 
enjeux de l’état 

initial

L’étude comporte :
a) sous forme de tableau (idéalement) ou de texte une synthèse reprenant les
principales sensibilités et leur hiérarchisation liées au paysage, au patrimoine et au
cadre de vie (points 2, 3 et 4).
b) le rappel et la hiérarchisation des enjeux du contexte éolien (point 5).
c) une carte de synthèse de l’ensemble des enjeux liés au paysage (a minima les
sensibilités modérées à très fortes).

Volet paysager p. 90 à 93

Le tableau de synthèse de l'état initial (contexte éolien compris) est 
présenté en pages 90 et 91. Les cartes pages 92 et 93 présentent la 
synthèse des enjeux sur l'aire d'étude éloignée et sur l'aire d'étude 
immédiate.

7

Carte des zones de 
visibilité théorique

Le dossier doit comprendre une carte présentant :
* les zones de visibilité théorique de l’ensemble du projet et les principales sensibilités
liées au paysage, réalisée à l’échelle de l’aire d’étude
* la localisation des points de vue des photomontages et l’explication de leur choix

Volet paysager p. 92 et 93
p. 149 à 158

Les cartes de synthèse pages 92 et 93 présentent les points de vue sur 
la zone de projet ainsi que les principales sensibilités du paysage à 
l'échelle de l'aire d'étude éloignée et l'aire d'étude immédiate.
La carte page 150 présente les zones d'influence visuelle (ZIV) 
théoriques et la carte page 148 présente les ZIV et la localisation des 
photomontages. Les justifications de la localisation des photomontages 
sont présentées dans les pages 153 à 157 et notamment dans le 
tableau 11 (page 154 à 157)
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8

Exposé des 
variantes 

« réalistes » et 
articulations 

paysagères avec 
les parcs éoliens 

voisins

La séquence « éviter, réduire, compenser » doit être explicite et démontrer la mise en
œuvre des mesures d’évitement et de réduction dans les choix d’implantation des
différentes éoliennes, avant d’envisager le cas échéant les mesures compensatoires
des impacts résiduels.
Le dossier comprend une étude comparative des différentes variantes envisagées.
Ces variantes doivent être réalistes et être cohérentes par rapport au contexte du
territoire, c’est-à-dire qu’elles doivent tenir compte des enjeux (Cf. point 6) liées au
paysage, au patrimoine et au contexte éolien. L'articulation paysagère avec les
autres parcs éoliens doit être explicite.
L’étude doit préciser la localisation et l’identification des éoliennes de chaque variante
sur des cartes à l’échelle du site d’implantation.

Il est attendu la présence de photomontages comparatifs pertinents, c’est-à-dire
permettant de comparer les impacts des différents scénarii depuis des points de vue
sélectionnés par rapport aux sensibilités et enjeux liés au paysage.
Sur l’ensemble des photomontages panoramiques (cf. point 9) réalisés pour l’étude
comparative des scénarii, les autres projets construits et autorisés visibles
apparaissent, ressortent et sont identifiés. Les structures et éléments de paysage et
de patrimoine à enjeux sont localisés et identifiés.
Ces photomontages sont accompagnés de commentaires pour chaque point de vue
et portant sur la comparaison des impacts des différents scénarii.

Enfin, il est attendu, la présence d’une synthèse (sous forme de tableau
préférentiellement) illustrant l’impact de chaque variante par rapport aux différentes
sensibilités liées au patrimoine, au paysage, au cadre de vie et au contexte éolien.
Le nombre de photomontages doit être suffisant pour évaluer les enjeux et les
impacts au regard de l’état initial

Volet paysager p. 97 à 145

Les trois variantes sont présentées avec des photomontages réalisées 
depuis les centres bourgs et le mémorial de Thiepval notamment.
Le tableau d'analyse des variantes est présenté en page 119.
Cette partie est également accompagnée de photomontages 
comparatifs des gabarits d'éoliennes à partir de l'implantation finale 
retenue.

Les photomontages sont réalisés avec des photographies récentes (moins de 2 ans
avant la date du dépôt du dossier) et de bonne qualité (bonne condition
atmosphérique permettant d’apprécier l’arrière-plan et réalisées sans végétation -
« feuilles tombées » - au moins pour les points de vue illustrant les impacts sur les
principales sensibilités).

Ce chapitre comprend :
* la méthode de réalisation des photomontages
* le choix des points de vue étudiés
* les données techniques liées au photomontage (numéro, coordonnées, distance de
l’éolienne la plus proche, altitude, date)

Description des photomontages :
* une vue panoramique de l’état initial (avec un angle de vue horizontal ≥ 120°
mais ≤ 200°)
* un photomontage panoramique couvrant le même angle horizontal que la
vue initiale, sur lequel les éoliennes du scénario concerné ressortent et sont
identifiées (par leur numéro correspondant à celui indiqué sur les cartes liées à la
localisation des points de vue)

Si certaines éoliennes du projet ne sont pas visibles, elles apparaissent en filigrane et
sont identifiées.

Pour les points de vue pour lesquels les éoliennes du projet sont a minima en partie
visibles sur les photomontages panoramiques (et pour les points de vue présentant
un enjeu très fort), la présence de photomontages « vue réaliste » permet
d’apprécier l’impact réel des éoliennes (avec un angle horizontal de 60°).

Par ailleurs, il est demandé une représentation exacte des proportions des éoliennes
simulées (théorème de Thalès appliqué à une distance de lecture du dossier au 

9

Qualité des 
photomontages

Volet paysager 
et carnet de 

photomontages

Volet paysager :
p. 151-152

p. 153 à 157

Carnet de 
photomontages :

p. 5-6
p. 7-16

63 photomontages ont été réalisés.
Les photos utilisées pour les photomontages ont été prises en majorité 
en 2020. Seuls 7 photomontages sur 63 ont été réalisés avec des 
photos datant de 2018. Ces dernières ont été prises notamment au 
niveau de mémorial de Thiepval où d'autres photos prises en 2020 
montrent que le paysage est le même qu'en 2018.

Dans le carnet de photomontages, chaque photomontage est 
accompagné d'une description des enjeux et des impacts.
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Lorsque la totalité du projet en « vue réaliste » ne tient pas sur une seule planche de
format A3, le projet en « vue réaliste » est présenté sur plusieurs pages.
Chaque photomontage est accompagné d’un commentaire décrivant les impacts
identifiés.

Le nombre de photomontages doit être suffisant pour évaluer les enjeux et les
impacts au regard de l’état initial.

10

Évaluation des 
impacts

rapport d’échelle

Le cas échéant, l’étude présente l’évaluation des impacts du projet vis-à-vis des
composantes physiques et naturelles du paysage – vallée, village – au regard du
rapport d’échelle, l’effet de surplomb et d’écrasement généré par la proximité des
éoliennes, les covisibilités avec la silhouette des villages.

Cette évaluation s’appuie sur la production de coupes altimétriques et la justification
des choix d’implantation.

Volet paysager p. 158 à 234

L'évaluation des impacts est réalisée aux échelles des aires d'études 
éloignée, rapprochée, immédiate et du site.

Les coupes altimétriques sont été présentées dans l'état initial avec la 
présentation des vallées, des bourgs et du patrimoine.

11

Saturation visuelle 
du paysage

Compte tenu du contexte régional marqué par le développement de l’énergie
éolienne, la présence d’une étude de la saturation visuelle du paysage est
attendue.
Cette étude doit s’inspirer du Guide national relatif à l’élaboration des études
d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres (Décembre 2016).
Cette étude peut s'inspirer de la méthode et des indicateurs fixés par la
« Note régionale méthodologique pour la prise en compte des enjeux
« Paysage-Patrimoine » dans l’instruction des projets éoliens » de la DREAL
Centre-Val-de-Loire.
Cette étude peut s’appuyer sur des photomontages à 360° et/ou des panoramiques
représentatifs.

Volet paysager p. 246 à 265
p. 278 à 291

Les indices de saturation ont été calculés pour tous les bourgs situés 
dans un périmètre de 8 km autour du projet. Il sont présentés dans les 
tableaux p. 248 et 249 et en annexe (p. 278 à 291).
Les résultats sont présentés en détail pour les bourgs les plus proches 
du projet et 5 photomontages à 360° ont été réalisés.

12

Synthèse des 
impacts

La présence d’une synthèse (tableau préférentiellement) illustrant l’impact du
projet par rapport aux sensibilités liées au paysage et à la saturation visuelle
est un résumé attendu pour le grand public et l'instructeur.

Volet paysager p. 272 à 275 La synthèse est présentée à l'aide d'une carte (p. 272) et d'un tableau 
(p. 273-275).

13

Clarté de la 
méthodologie et 

qualité de la 
démarche ERC

Afin d’apprécier la méthodologie suivie dans la conception du projet et la pertinence 
de la démarche ERC, un tableau présente :
* le rappel des enjeux de l’état initial
* les impacts du projet et leur qualification
* les mesures ERC retenues, leur coût et les mesures d’accompagnement, le cas 
échéant
* l’évaluation des impacts résiduels à l’issue d’ERC

La définition des mesures peut utilement être présentée sous forme de fiches 
comportant :
* l’intitulé et la nature de la mesure
* l’objectif de résultat (adéquation état initial/impact)
* les modalités de réalisation (garantie, lieu, calendrier, coût contractualisations) et/ou 
de gestion et/ou de suivi (durée, fréquence, protocole, restitution au service 
instructeur)

Volet paysager p. 266 à 275

Le tableau de synthèse reprenant tous les points listés est présenté en 
pages 273 à 275.
Les mesures sont listées dans le tableau p. 267. La carte 83 page 268 
présente les données de l'état initial et un synthèse des mesures.
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Projet de la Croix Dorée 
Parc éolien de la Croix Dorée SAS 

Communes de Beaulencourt (62) et Lesboeufs (80) 
Demande d’Autorisation Environnementale – 4 décembre 2020 

 

 
 

 
 
 Volet 1   



Thématique Description des attentes du service instructeur
Fichier(s) ou 
document(s) 
concerné(s)

Page(s) 
concernée(s) Observations

Présentation du contexte 
environnemental Présentation et localisation de l’ensemble des zonages d’inventaire et de protection Volet écologique p. 24 à 32

Flore et habitats naturels
–

État initial
–

Bibliographie

Présentation et analyse des données bibliographiques de la base de données Digitale 2. Volet écologique p. 8 à 9

Flore et habitats naturels
–

État initial
–

Méthodologie des expertises 
de terrain

Présentation de la méthodologie de réalisation des inventaires floristiques de terrain. Volet écologique p. 17 et p. 185

Flore et habitats naturels
–

État initial
–

Résultats

Présentation du nombre, de la liste de l’ensemble des espèces observées,
de leurs statuts et identification des espèces patrimoniales et/ou protégées, et des espèces exotiques 
envahissantes
Présentation d’une carte des habitats naturels selon la nomenclature Eunis (ou éventuellement 
CORINE Biotope de niveau 2).
Identification des habitats naturels d’intérêt communautaire.
Présentation d’une carte de synthèse des enjeux flore et habitats naturels.
Identification des haies et zones boisées, de leur surface/linéaire et de leur état de conservation.
Présentation d’une carte des enjeux.

Volet écologique p. 33 à 46
p. 131 à 134

Flore et habitats naturels
–

Analyse des impacts

Présentation d’une carte du projet intégrant l’ensemble de ses composantes (câblage, chemins, 
plateformes…) superposée aux enjeux.
Qualification des impacts engendrés par le projet et l’ensemble de ses composantes sur la flore, et 
notamment les espèces patrimoniales et/ou protégées et/ou exotiques envahissantes ainsi que les 
habitats d’intérêt communautaire.

Volet écologique
p. 155 
p. 162
p.168

SOMMAIRE INVERSÉ DU VOLET «BIODIVERSITE »
DES DOSSIERS DE DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE POUR LES PARCS ÉOLIENS

Ce document permettra, s’il est correctement rempli, une instruction plus rapide du volet biodiversité par le service instructeur. Il ne sera pas joint au dossier d’enquête publique.  Les différents points traités sont nécessaires 
à l’instruction des dossiers, mais également pour une bonne information du public.
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Chiroptères
–

État initial
–

Analyse bibliographique

Consultation des structures locales compétentes et exploitation d’éventuelles notes d’enjeux.
Présentation de la liste des espèces potentiellement présentes sur le site du projet.
Présentation et localisation des gîtes d’hivernage, d’estivage et de regroupements automnaux 
(swarming) connus.
Présentation et analyse des données des suivis post-implantatoires des parcs éoliens en 
fonctionnement voisins.
Présentation, à partir des données connues et du contexte, des fonctionnalités.
Présentation des enjeux pressentis de la zone d’implantation envisagée et ses abords.

Volet écologique
p. 12 à 15
p. 101 et p. 115

Les structures locales contactées ont été Picardie Nature et la CMNF
Il n'y a pas de suivi post-implantatoire disponible dans un rayon de 
moins de 10 km. Les plus proches sont situés au sud-est de la ZIP 
sur la commune de Nurlu et ont été réalisés en 2014 et 2017. Par 
ailleurs, les contextes écologique et paysager de la zone (proximité 
avec le canal du Nord) n'est pas comparable avec ceux de la ZIP du 
projet de Croix Dorée. Enfin, la ZIP du projet et les parcs de Nurlu 
sont séparés par les autoroutes A1 et A2 constitutant des éléments 
fragmentant les continuités écologiques.

Chiroptères
–

État initial
–

Méthodologie des expertises 
de terrain

Méthodologie d’inventaire (points d’écoutes en continu en altitude, en continu au sol,
écoutes ponctuelles). Justification de la méthodologie d’inventaire en lien avec la bibliographie. 
Celle-ci doit permettre de qualifier les enjeux de manière satisfaisante.
Justification du choix de localisation des points d’écoute des inventaires ponctuels.
Justification de la suffisance de la pression d’inventaire.
Description des conditions météorologiques.

Volet écologique p. 20 à 21
p. 189 à 194

Chiroptères
–

État initial
–

Résultats

Etude de l’utilisation des gîtes potentiels par les chiroptères
Présentation de l’ensemble des espèces observées au cours des inventaires.
Présentation des statuts et de la sensibilité face aux éoliennes de chacune des espèces.
Présentation des résultats bruts en annexe de l’étude.
Présentation les résultats relatifs à l’activité des chiroptères.
Indication du comportement de vol des chauves-souris (alimentation, transit, cris sociaux).
Qualification des niveaux d’activité observés (faibles, moyens ou forts) vis-à-vis de référentiels 
cohérents.
Présentation d’une carte de synthèse des enjeux (fonctionnalités, diversité, niveau d’activité…).

Volet écologique

p. 101 et p. 115
p. 91 à 100, p. 103 
à 114, p.116 à 129
p. 144 à 146

Chiroptères
–

Analyse des impacts

Présentation d’une carte superposant la synthèse des enjeux chiroptères et l’emplacement des 
éoliennes ainsi que toutes les composantes du projet (câblages, chemins…).
Analyse des impacts concernant les espèces et les habitats d’espèces.
Analyse et qualification des effets cumulés avec les autres parcs éoliens accordés ou en 
fonctionnements présents.
Présentation d’une analyse des impacts de chacune des éoliennes et de l’ensemble du parc, sur 
chacune des espèces ainsi que sur l’ensemble des chiroptères.
Qualification des impacts selon 3 niveaux.

Volet écologique

p. 159 à 161 et p. 
164
p. 171
p. 179

Oiseaux
–

État initial
–

Analyse bibliographique

Consultation des structures locales compétentes.
Liste des espèces potentiellement présentes sur le site du projet.
Présentation et analyse des données des suivis post-implantatoires des parcs éoliens en 
fonctionnement voisins.
Présentation, à partir des données connues et du contexte, des fonctionnalités.
Présentation des enjeux pressentis de la zone d’implantation envisagée et ses abords.

Volet écologique p. 9 à 12

Il n'y a pas de suivi post-implantatoire disponible dans un rayon de 
moins de 10 km. Les plus proches sont situés au sud-est de la ZIP 
sur la commune de Nurlu et ont été réalisés en 2014 et 2017. Par 
ailleurs, les contextes écologique et paysager de la zone (proximité 
avec le canal du Nord) n'est pas comparable avec ceux de la ZIP du 
projet de Croix Dorée. Enfin, la ZIP du projet et les parcs de Nurlu 
sont séparés par les autoroutes A1 et A2 constitutant des éléments 
fragmentant les continuités écologiques.
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Oiseaux
–

État initial
–

Méthodologie des expertises 
de terrain

Méthodologie de réalisation d’une étude générale de l’avifaune nicheuse, migratrice et hivernante 
avec justification notammment du choix de localisation et de la durée des points d’écoute et 
d’observations. Inventaires nocturnes à spécifier.
Justification de la suffisance de la pression d’inventaire.
Présentation de l’ensemble des espèces observées au cours des inventaires.
Prise en compte, en tant que de besoin, des espèces ayant déjà été observées au cours des 5 
dernières années à proximité du projet.

Volet écologique

p. 17 à 19 et p. 21
p. 185 à 188
p. 47 à 90

Oiseaux
–

État initial
–

Résultats

Présentation de l’ensemble des espèces observées au cours des inventaires et par phase du cycle 
biologique.
Présentation pour chaque espèce des statuts et de la sensibilité face aux éoliennes.
Indication du niveau de certitude de reproduction des espèces concernées (possible, probable ou 
certaine).
Indication du comportement des individus observés (parade, transit, alimentation, migration…).
Indication de la hauteur de vol des individus observés selon 3 catégories : en dessous des pales, à 
hauteur de pales et au-dessus des pales.
Présentation d’une cartographie des enjeux pour chacune des phases du cycle biologique 
(hivernage, migration pré-nuptiale, reproduction et migration post-nuptiale). Ces cartes localisent 
notamment les corridors (axes de transit locaux et axes de migration), les zones de halte ainsi que 
les rayons d’action des sites de nidification.
Présentation d’une carte de synthèse des enjeux (fonctionnalités, diversité, niveau d’activité…)

Volet écologique

p. 48, 55, 60, 64, 
67, 74, 77-78, 85-
86
p. 53, 57, 63, 72, 
74, 82-83, 89-90
p. 50-52, 56, 59, 
61-62, 66, 70-71, 
76, 80-81, 88
p.135 à 141
p. 142

Oiseaux
–

Analyse des impacts

Présentation d’une carte superposant la synthèse des enjeux ornithologiques et l’emplacement des 
éoliennes ainsi que toutes les composantes du projet (câblages, chemins…).
Analyse des impacts concernant les espèces et les habitats d’espèces.
Analyse et qualification des effets cumulés avec les autres parcs éoliens accordés ou en 
fonctionnement présents.
Présentation d’une analyse des impacts de chacune des éoliennes et de l’ensemble du parc sur 
chacune des espèces ainsi que sur l’ensemble de l’avifaune.
Qualification des impacts selon 3 niveaux.

Volet écologique

p. 155-159
p. 163
p. 168 à 171
p. 177 à 179

Autres groupes faunistiques

Présentation des données bibliographiques.
Présentation des données issues des observations de terrain.
Qualification des impacts du projet sur les espèces protégées et/ou patrimoniales (notamment 
amphibiens et ou reptiles).

Volet écologique p. 8 et p. 15
p. 129

Seules 5 espèces ont été observées sur l'étude d'étude rapprochée, 
dont le Hérisson d'Europe, espèce protégée en France. Cependant, 
cette espèce a été rencontrée en limite du bourg de Lesboeufs et ne 
fréquente pas les grands plaines agricoles. Ainsi, les autres groupes 
faunistiques ne représente pas un enjeu pour le projet de parc de la 
Croix Dorée.

Services écosystémiques Évaluation et qualification des impacts engendrés par le projet sur les services écosystémiques. Volet écologique p. 180
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Mesures ERC

Présentation de la démarche itérative permettant la définition du projet de moindre impact.
Description des mesures d’évitement, de réduction et en dernier recours de compensation.
Indication de la distance des éoliennes vis-à-vis des zones présentant une importante diversité 
et/ou activité (haies, boisements, prairies, axes de transit ou de migration…). La distance doit être 
considérée à compter du bout de la pale de l’éolienne.
Présentation de l’ensemble des éléments permettant de justifier de l’effectivité (description et 
localisation), de l’efficacité et de pérennité des mesures prévues.
Indication de la distance d’éloignement entre les éoliennes et les plantations de haies et/ou 
boisements, semis de prairies ou jachères s’ils sont prévus.

Volet écologique p. 148 à 151
p. 165-166

Évaluation des incidences 
Natura 2000

Localisation et présentation de l’ensemble des sites Natura 2000 présents dans un rayon de 20 
kilomètres autour du projet.
Présentation, pour chacun de ces sites Natura 2000, de la liste des espèces du FSD en précisant 
celles qui sont susceptibles d’être impactées par le projet.
Réalisation d’une étude basée sur les aires d’évaluation spécifique pour déterminer la liste des 
espèces d’intérêt communautaire pour lesquels il est nécessaire de réaliser une analyse.
Etude des incidences engendrées sur chacune des espèces concernées.
Déclinaison des mesures nécessaires.

Volet écologique p. 24 à 26
p. 181-182

Suivi post-implantatoire

Présentation de la méthodologie de mise en œuvre du suivi de l’activité des espèces et de suivi des 
habitats naturels.
Présentation de la méthodologie de mise en œuvre du suivi de la mortalité.
Application stricte du protocole national en vigueur ou adaptation à préciser.

Volet écologique p. 172
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AVANT-PROPOS 

 

La société Parc éolien de la Croix Dorée S.A.S., filiale du Groupe Eurowatt spécialisé dans le développement et l’exploitation de parcs éoliens en France, souhaite installer un parc éolien d’une 

puissance totale de 18 MW en vue de son exploitation sur les communes de Beaulencourt dans le département du Pas-de-Calais (62) et de Lesbœufs dans la Somme (80). 

Le projet envisagé compte cinq éoliennes et deux postes de livraison, dont l’électricité produite est destinée à être injectée au réseau national. 

 

 

Pour rappel, la présente Demande d’Autorisation Environnementale est composée des Volets suivants :  
 

• Volet 1 : Cerfa n°15964*01, check-list de complétude et sommaires inversés paysage et biodiversité 

• Volet 2 : Note de présentation non technique (comprenant les résumés non techniques) 

• Volet 3 : Conformité à l’urbanisme 

• Volet 4 : Description de la demande 

• Volet 5 : Etude d’impact sur l’environnement 

• Volet 6 : Etude de dangers 

• Volet 7 : Plans règlementaires 

• Volet 8 : Expertises spécifiques 
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Volet 3 : Conformité à l’urbanisme  

1 RAPPEL RÈGLEMENTAIRE 

Depuis le 9 décembre 2020, le porteur d’un projet éolien est tenu de transmettre un résumé non technique 
(RNT) de l’étude d’impact aux communes concernées et limitrophes, au moins un mois avant le dépôt de la 
demande d’autorisation environnementale en préfecture.  
Cette obligation est prévue au nouvel article L. 181-28-2 du Code de l’environnement, récemment créé par 
l’article 53 de la loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique 
(dite « loi ASAP »). 
 

2 COMMUNES CONCERNÉES 

Les communes concernées par l’implantation du projet et les communes limitrophes sont les suivantes :  
- Lesbœufs ; 

- Beaulencourt ; 

- Bapaume ; 

- Ginchy ; 

- Gueudecourt ; 

- Le Transloy ; 

- Ligny-Thilloy ; 

- Morval ; 

- Riencourt-lès-Bapaume ; 

- Villers-au-Flos. 

 

3 PREUVES D’ENVOI DES RNT 

Les résumés non techniques ont été envoyés par Colissimo à toutes les mairies des communes listées ci-
avant le 18 décembre 2020. Les numéros de suivi de chaque colis sont présentés dans le tableau ci-après. 
 

Tableau 1 : numéro d’envoi des colis 

Commune N°colissimo 

Lesbœufs 8X00145348135 

Beaulencourt 8X00145348104 

Bapaume 8X00145348111 

Ginchy 8X00145240026 

Gueudecourt 8X00145348142 

Le Transloy 8X00145348128 

Ligny-Thilloy 8X00145240033 

Morval 8X00145240002 

Riencourt-lès-Bapaume 8X00145240040 

Villers-au-Flos 8X00145240019 

 
La preuve de dépôt des colis à La Poste est présentée sur la figure ci-après.  

 

Figure 1 : preuve de dépôt des colis à la Poste 

 
Les attestations de réception des certificats par les mairies sont présentées en pages suivantes. En l’absence 
de retour des mairies de Morval et Riencourt-lès-Bapaume malgré les relances, c’est l’accusé de réception 
par courriel de La poste qui est présenté  












